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Le Tchad en Afrique

• Vaste pays en Afrique 
Centrale sans débouché 
maritime

• Frontière avec 6 pays (Libye, 
Soudan, RCA,Cameroun, 
Nigeria et Niger)

• Superficie = 1 284 000 km2
• Population = 11,2 millions hts
• Densité = 8,7 hts/km2



  

Diversité agro écologique du Tchad

• Grande diversité agro écologique 

du Nord au Sud  : 
– une zone saharienne ou désertique, 
– une zone sahélienne pastorale, 
– une zone sahélo soudanienne ou 

sahélienne agro-pastorale et
–  une zone soudanienne subhumide.

• Productions agricoles et pastorales 
tributaires de la pluviométrie, très 
variable dans le temps et dans l’espace

• Pays expose aux aléas climatiques, 
avec des effets très marqués sur le 
niveau de productions fourragères 
et sur la conduite des animaux



  

Organisation du Ministère de l’Élevage et 
des Ressources Animales (MERA)

• le Ministère est structuré comme suit :
– une Direction de Cabinet ;
– une Inspection Générale ;

– une Administration centrale ;
– des Organismes sous tutelle ;
– des Services extérieurs. 



  

L’administration centrale

• L’administration centrale comprend :
– un Secrétariat Général ;
– une Direction des Services Vétérinaires ;
– une Direction du Développement des Productions 

Animales et du Pastoralisme
– une Direction des Statistiques, de la Programmation 

et du Suivi ;
– une Direction de l’Enseignement, de la Formation 

Professionnelle et de la Recherche ;

• une Direction des Affaires Administratives, 
Financières et du Matériel. 



  

Politique et missions du Ministère 
• Augmenter et diversifier la production de toutes les espèces ;

• Assurer le développement durable de la production animale ;

• Améliorer le niveau et la qualité de vie des éleveurs ;

• Produire une amélioration de qualité et en quantité suffisante ;

• Les principaux axes stratégiques de cette politique sont :
– Le soutien des systèmes d’élevage pastoraux ;
– la modernisation des systèmes d’élevage et des infrastructures de 

transformation ;
– la promotion du développement du petit élevage ;
– la facilitation des exportations du bétail sur pieds ;
– le renforcement de la couverture sanitaire des animaux ;
– la structuration des filières des productions ;

• le renforcement des capacités d’intervention des services publics et 
privés. 



  

Ressources Humaines

• Effectif total de 924 agents en 2010 repartis 
comme suit :
– 85 Vétérinaires ;
– 200 Ingénieurs ;
– 175 Contrôleurs d’Elevage ;
– 225 Agents Techniques d’Elevage ;
– 20 agents de l’administration générale ;
– 218 contractuels et décisionnaires  



  

Formation

• l’École des Infirmiers Vétérinaires (ENIV) entre 1946 – 
1975 (293 infirmiers vétérinaires). 

• l’École Nationale de Techniques d’Elevage (ENATE), par 
décret N° 06/EL du 22 janvier 1975 entre 1975 – 1993 
(500 agents formés). Tous ces agents sont 
systématiquement intégrés à la fonction. 

• Depuis 1994, l’ENATE a ouvert un cycle diplômant de 
requalification des agents techniques de l’élevage (autre 
appellation des contrôleurs d’élevage naguère formés à 
l’Institut Vétérinaire et Zootechnique de l’Afrique Centrale 
-IEZVAC) 



  

Secteur de l’élevage

• Secteur vital par sa contribution à l’économie nationale. 

• Il occupe 40% de la population et joue un rôle important 
pour l’amélioration de la sécurité alimentaire. 

• Il est la première production animale et souvent seule 
source de revenus et d’autoconsommation pour 
population pastorale 



  

Effectif du cheptel en 2009

• Bovins    =       7 075 417
• Ovins      =       2 886 281
• Caprins   =      6 287 553
• Camelins =     1 374 308
•  Asins      =        436 830
•  Équin      =        397 089
• Porcins   =           90 482
• Volaille   =     48 000 000

• Effectifs basés sur extrapolation 
à partir des différents taux de 
croît produits depuis 1976

• Chiffres en deçà de la réalité. Le 
recensement général du bétail en 
cours au MERA apportera des 
précisions remarquables à ces 
chiffres. 



  

Races bovines



  

RESSOURCES PASTORALES 

• Les pâturages
• Au Tchad, les pâturages naturels constituent la 

principale source d’alimentation du cheptel. Ils 
représentent, avec les terrains de parcours, 84 millions 
d’hectares, soit 65% de la superficie totale du pays.

•  

• L’évaluation précise des surfaces exploitables par le 
bétail est difficile mais suivant les zones climatiques, on 
distingue quatre types de pâturages : 



  

Types de pâturages

- Sahariens  (pluviométrie inf. à 200 mm/ an) : production potentielle 
d’environ 400 kg/ha de MS. Cultures fourragères pratiquées dans 
les oasis ;

- Sahéliens (pluviométrie entre 200 à 600 mm/an) = steppe arbustive 
à épineux: production moyenne en biomasse entre 300 à 1500 
kg/ha/an. C’est la grande zone d’élevage du pays.

• Soudaniens (pluviométrie entre 600 et 1400 mm/an) = savane 
arbustive à savane boisée. C‘est le domaine des graminées vivaces 
et la productivité varie de 1300 à 3000 kg/ha de matière sèche ;

• Yaérés ou pâturages de décrues donnent une très bonne repousse 
après le feu et supportent une pâture intensive en saison sèche 
avec une productivité variant entre 2600 et 4000 kg/ha.



  

Ressources en eau

• Le réseau hydrographique du Tchad est très important et 
joue un rôle moteur dans le développement du pays. Les 
ressources exploitables sont les eaux de surfaces et les 
eaux souterraines.

• On estime que les ressources mobilisées pour 
l’abreuvement des troupeaux proviennent 
– pour 30% des eaux de surface pérennes, 
– pour 15% des eaux de surfaces temporaires,
– pour 35% des puisards et des puits traditionnels,
– pour 20% des puits modernes. 



  

Ressources minérales 

• Les ressources minérales naturelles qu’on exploite par la 
pratique de « Cure salée » sont constituées du natron et 
des terres salées en générale.

•  

• Elles sont localisées principalement en zone sahélienne 
ou saharienne et sont accessibles aux transhumants. 

• Les éleveurs sédentaires utilisent le natron 
commercialisé sur les marchés ou acquièrent les pierres 
à lécher, produites localement.



  

. Commercialisation 

• La filière bétail sur pied
• La commercialisation du bétail au Tchad est souvent 

pratiquée de manière traditionnelle. L’exportation vers 
les pays voisins joue un rôle très important dans 
l’Économie du Tchad. 

• Les exportations
• L’exportation du bétail est libéralisée depuis 1988. Elle 

occupe un grand nombre d’opérateurs et semble être 
une activité profitable 



  

. SANTE ANIMALE 

• Les pathologies animales constituent encore une des 
contraintes majeures au développement de l’élevage. La 
protection sanitaire du cheptel occuper une place 
centrale dans les actions du MERA. Elle est basée 
essentiellement sur la lutte contre les pathologies 
réputées légalement contagieuses en au Tchad (Loi 
N°09/ PR/04, organisant la police sanitaire et la 
prophylaxie collective). 

• Dans cette optique, le Gouvernement a déployé 
beaucoup d’efforts avec l’appui des partenaires en vue 
de renforcer les capacités des services publics 
vétérinaires et maintenir les acquis en santé animale.



  

Surveillance des maladies et lutte 

• Le pays a mis en place depuis 1995 un réseau 
d’épidémiosurveillance des maladies animales au Tchad REPIMAT. 
– Ce réseau couvre 131 postes réparties dans les 18 délégations 

régionales d’élevage que compte le pays 
– Surveille actuellement 12 maladies jugées prioritaires (tableau n°12). 

• Les principaux acteurs du REPIMAT sont les intervenants de terrain 
(agents enquêteurs, chefs de secteurs d’élevage et délégués 
régionaux d’élevage).

• Pour matérialiser la collaboration entre les institutions impliquées, le 
REPIMAT dispose d’un comité de pilotage, d’un comité technique et 
d’une cellule d’animation. 

• En mai 2004, le Tchad est déclaré pays indemne de la maladie de 
peste bovine, par l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OIE) 
lors de sa session tenue à Paris (France)


